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Relevé de Décision du conseil plénier du département  

PCE  
Vote Electronique du 24/06/2024 

  
 

 

Conseiller.s.ères votant.s.es :  Amaël Arguel, Cédric Bach,  Pascal Baronne, Carla Ganino, Julie Lemarié, 

Céline Lemercier, Liliana Rico-Duarte, Mathilde Sacher, Bastien Trémolière,  

  

Ordre du jour du vote électronique : 
 

 

Vote portant sur le dispositif d’alternance avec un  complément de formation de 50H pour les 
alternants en M2 Mention psychologie parcours ECIT-FH  

La question soumis au vote est : Etes-vous d'accord avec ce dispositif de complément de formation 

de 50H pour les alternants en M2? 

 

Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 
 

Le dispositif de complément de formation de 50H pour les alternants en M2 est adoptée à l’unanimité 
des Conseiller.s.ères votant.s.es  

 

 

RD établi par Nathalie Huet 

UFR de Psychologie 
Département de Psychologie 

Cognitive et Ergonomie 
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